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LE DEPARTEMENT

Direction des Infrastructures et de la Mobilité

ARRETE n° 2026T1245

ABROGEANT L'ARRETE 2026T1204

Route départementale D555

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L3221-4 et L3221-5Vu le Code de la

route

Vu l'arrêté départemental nº AR 2025-1249 du 4 août 2025 portant délégation de signature au sein de la direction
des infrastructures et de la mobilité.

Vu le règlement départemental de voirie approuvé par délibération du Conseil départemental du 27 mai 2024
Vu l'arrêté n°2026T1204 en date du 30/04/2026

Considérant que les travaux se feront à une autre date avec une autre entreprise,

ARRÊTE

Article  1

L'arrêté 2026T1204 du 30/04/2026, portant réglementation de la circulation Route départementale D555 du PR

4+0000 au PR 4+0720 (Les Arcs) situés hors agglomération est abrogé.

Article 2

Le Président du Conseil départemental du Var et Monsieur Marcel FLORENT (Commune de LES ARCS-SUR-

ARGENS) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché

conformément à la réglementation en vigueur.

Fait le 04/05/2026

Pour le Président du Conseil Départemental, et par

Le Chef du service entretien et exploitation du Pôle

territorial Dracénie Verdon

Vincent CLAVIER
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